
Projet 1 : Création d’une émission radiophonique sur des questions juridiques et 

sociétales 

 

 

Par groupe de 3 ou 4 élèves, vous travaillerez pendant un trimestre sur un sujet de votre choix (dans 

la limite du cadre de la partie 2 du programme de DGEMC). Chaque groupe restituera le contenu de ses 

recherches sous la forme d’une émission radiophonique dans laquelle vous vous répartirez les rôles 

d’animateur, de magistrat et d’expert scientifique (sociologue, ethnologue, docteur en droit…).  

 

 

 

Objectifs du projet en DGEMC  :  

- lire et appréhender un texte juridique relatif à une problématique 

- construire une problématique et une argumentation juridique autour d’une problématique sociétal  

- examiner des situations concrètes, des cas pratiques et des décisions de justice 

- mettre en lumière la place et l’intérêt du droit dans les sociétés contemporaines.  

 

 

Objectifs du projet en EMI (Education aux Médias et à l’Information)  :  

- Réaliser une production médiatique (émission de radio) 

- Effectuer une recherche informationnelle complexe (multi-support, filtres ...) 

- Appréhender la notion de source et l’utiliser dans le cadre d’un débat argumenté 

 

 

Objectifs transversaux : Travailler en groupe et s’exprimer à l’oral.  

 

 

 

Déroulement du projet en trois temps :  

1) Constitution des groupes, choix des sujets et définition de la problématique.  

2) Construction d’un document de collecte d’informations  

3) Production d’une émission de radio qui mettra en débat votre problématique.  

 

 

 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/65/0/spe266_annexe_1158650.pdf

